
                                                                                                                             
 

FP802-160319 
 

Centre d'approvisionnement – bureau d'Ottawa 

Salle 9W079, 9
e
 étage 

200, rue Kent 

Ottawa (Ontario)  K1A 0E6       Le 16 décembre 2016 

 

 

Addenda n
o
 1 

 
Objet :  Invitation à soumissionner n° FP802-160319  

Tour autoportante à très haute fréquence (vhf) de 15,24 m (50 pi), Hill Island, 

parc national des Mille-Îles, Ontario 

 

Madame, Monsieur,  

 

À la suite de l'invitation susmentionnée à soumissionner, cet addenda (no. 1) est pour informer les 

soumissionnaires éventuels que les détails sous « Cautionnement de soumission » de l'appel d'offres 

a été modifiée comme suit : 
 

Supprimer:   

 

Toutes les soumissions supérieures à 100 000 $ doivent être accompagnées des 

cautionnements suivants: 

 

a) Cautionnement d’exécution 

b) Cautionnement de paiement de la main-d'œuvre et des matériaux 

 

Veuillez noter : 

 

Tous les cautionnements de soumission doivent être soumis sur papier avant la date et 

heure de clôture à l’adresse postale indiquée ci-haut. 

 

 Insérer:  

 
Pour les soumissions  supérieures à 100 000 $, le soumissionnaire doit inclure dans sa 

soumission une garantie de soumission sous la forme d’un cautionnement de soumission ou d’un 

dépôt de garantie, portant la ou les signatures originale(s). Les télécopies ou les photocopies NE 

sont PAS acceptées.  La garantie de soumission doit être présentée conformément à la section 

G109 - Exigences de sécurité des soumissions des instructions du MPO aux soumissionnaires 

(Instructions du MPO à l'intention des soumissionnaires) 

 

Remarques: 

 

(a) La Garantie d'Offre doit être soumise sur support papier avec la (les) signature (s) 

originale (s) et par la date de clôture des soumissions, l'heure et l'adresse postale 

indiquées ci-dessus. 

 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/contract-contrat/instructions-instructions-fra.htm#IG09
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(b)  La garantie de soumission sera retournée sauf celle du soumissionnaire retenu qui 

sera retenue jusqu'à ce que l'entrepreneur retenu ait rempli ledit contrat. 

 

Toutes autres conditions générales de cette demande de proposition demeurent les mêmes. 

 

Les soumissionnaires doivent accuser réception du présent addenda en apposant leur signature 

dans l’espace prévu ci-dessous et en joignant une copie du présent document à leur proposition.   

 

Cordialement, 

 

 

Michel Larivière 

Agente principale des contrats 

Opérations de gestion des finances et du matériel 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION  

 
 

 Nom de l’entreprise      _______________________________________ 

 

 Signature            _______________________________________ 

 

  


